
  
          NOTE DE PRESENTATION 

      COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 
Le compte administratif 2023 peut se résumer ainsi : 
 
A - Section de fonctionnement 
 
1 – Détail des dépenses 
 
Chapitre 011 (charges à caractère général) : 1 568 227.25 € 

 

 



 
 
Un certain nombre de lignes accusent les répercussions de l’inflation (alimentation, carburant...). 
Les dépenses d’énergie 2023 ne sont pas toutes comptabilisées, notamment en raison 
d’importantes erreurs de facturation du gaz par ENI qui ne sont toujours pas finies d’être  
Comme en 2022, il a été difficile, en 2023, de contrôler l’augmentation des charges à caractère 
général, du fait de la conjoncture économique générale. 
 
 

Chapitre 012 (charges de personnel) : 2 950 518.39 € 

 

 
Les dépenses du personnel représentent une part prépondérante des charges de fonctionnement : 
56,50 % des dépenses réelles de fonctionnement au CA 2023.  
Ce poste regroupe l’ensemble des rémunérations versées aux agents et les cotisations sociales. Par 
rapport au CA 2022 l’évolution de 11,48 % s’explique notamment par l’augmentation du point 
d’indice de la fonction publique au 1er juillet 2022 (+ 3,5 %) puis au 1er juillet 2023 (+ 1,5 %) ; la 
revalorisation du montant du régime indemnitaire des agents (IFSE + CIA) ; le nombre 
d’animateurs en charge des enfants sur les temps périscolaires. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 

 
Chapitre 014 (atténuations de produits) : 48 754,00 € 

 

Notre contribution au Fonds de péréquation des intercommunalités et des communes augmente 
graduellement : 46 379,00 € 

 
 
Chapitre 65 (autres charges de gestion courante) : 615 769.81 € 

 

 
 
La modernisation des outils de travail des agents qui se poursuit, a conduit à la signature de 
contrats pour divers logiciels. Plutôt que d’acheter les logiciels, ce sont désormais des accès 
déportés qui sont utilisés, permettant de progresser avec les versions successives. 
La contribution aux syndicats, SDMIS (+ 4,52 %), SMAGAA (+ 6,36 %), SYSEG (+ 54.19 %) 
augmente de 17 488,79 € 
Les indemnités et cotisations versées aux élus ont subi l’augmentation du point d’indice (1,5 %) de 
la fonction publique à compter du 1/7/2023 après les + 3,5 % au 1/7/2022 : 154 572,63 €  
Les subventions versées aux écoles publiques restent stables : 5 655 €. La subvention versée à 
l’école privée varie en fonction du nombre d’élèves mornantais : 71 057.53 € 
La subvention d'équilibre au CCAS est restée stable à : 75 000 € 
Les subventions versées aux associations ont augmenté de 28 % par rapport à 2022. L’ACLAM a 
encore bénéficié d’une aide exceptionnelle COVID (7 364 €) car elle a dû contracter un emprunt 
pour passer la crise. Montant total versé : 83 884,00 € 

 
 
 



 
 

 
Chapitre 66 (charges financières) : 123 113,20 € 

 
 
L’augmentation des taux d’intérêts ont entrainé des intérêts sur les 4 emprunts à taux variables. 
 

 
 
Chapitre 67 (charges exceptionnelles) : 40 877.70 € 

 
 
Les charges exceptionnelles correspondent à des évictions agricoles et un titre a été annulé pour 
être corrigé. 
 

 

Chapitre 042 (opérations d’ordre) 1 368 447,57 € 

Elles correspondent aux dotations aux amortissements pour 449 651,54 € 
 
A cela s’ajoute, cette année, 614 4142.47 € de sortie de biens et 304 357.53 € de plus-values (suite 
vente de l’ancien centre technique départemental et du vieux tractopelle) ainsi que 296,03 € de 
provision pour dépréciation. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  
 

SYNTHESE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

GLOBALEMENT, LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 
AUGMENTENT DE 14,05 %  

PAR RAPPORT A 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

2 – Détail des recettes 
 

 
Chapitre 013 (atténuations de charges) : 1 416.12 € 

 

Ces recettes correspondent principalement au remboursement par l'assurance ou la sécurité sociale 
des absences du personnel. La forte diminution est un signe très positif de la stabilité du personnel. 
 

 
Chapitre 70 (produits des services) : 752 906,71 € 

 

L’aménagement d’une piste a permis une première série de coupes de bois dans le bois des 
Chazottes. 
La commune délivre plusieurs prestations de services aux usagers, dont certaines leur sont 
facturées selon la tarification en vigueur décidée par le conseil municipal (services périscolaires ou 
de restauration, culture, santé…) et les droits perçus au titre de l’usage du domaine ou de l’espace 
public.  
La demande des familles pour le service de restauration et du périscolaire continue à augmenter. 
Le remboursement de la mise à disposition d’un agent pour la gestion du CCAS est complété par 
une somme due au titre de l’année 2021. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Chapitre 73 (impôts et taxes) : 4 228 781.11 € 

 

Les taux des impôts n'ayant pas augmenté, la variation à la hausse de 7,3 % ne correspond qu'à la 
revalorisation annuelle des bases de 7,1% et à l’augmentation de l’assiette fiscale.  
Les recettes de droits de places sont désormais stables : 10 913,59 € 
La taxe additionnelle sur les droits de mutations : 329 957,52 € en forte baisse est le signe direct de 
la crise immobilière.  
L'attribution de compensation (36 645 €) et le FNGIR (10 975 €) restent inchangés, comme 
toujours. 
 
 

Chapitre 74 (dotations et participations) : 1 577 546,00 € 



 

 
 
Ce chapitre regroupe : 
       - la dotation globale de fonctionnement : 1 150 965,00 € (DGF composée de la dotation 
forfaitaire + dotation de solidarité rurale + dotation nationale de péréquation)) qui augmente de 
3,8 % 
       - la dotation de l’état pour la prise en charge d’un 50% ETP à la médiathèque 2022 et 2023 : 38 
062 € 
       - la participation du département pour l’utilisation des installations sportives communales par 
les collégiens : 40 680 € 
       - le FCTVA pour la part fonctionnement : 12 158,08 € 
       - les participations de la Caisse d’Allocations Familiales pour les activités périscolaires : 242 
490,02 € en hausse depuis que la CAF prend en charge la part périscolaire liée à la restauration. 
       - les dotations de compensation ou attributions versées par l’Etat : 69 359,96 € 
       - Le dédommagement bonifié pour les titres sécurisés (19 000 €) et subvention de Génération 
Vélo pour les interventions auprès des enfants de l’école du Petit Prince (1 830,99 €) 
  
 

Chapitre 75 (autres produits de gestion courante) : 97 683,04 € 

 



Ce sont les loyers versés par la Poste, la Copamo, le camping, la librairie Lulu, Emmaüs, Groupama, 
et divers petits loyers agricoles, mais aussi la location de l’ancienne MDR par la Sauvegarde de 
l’Enfance et par la Copamo. 
Quant aux autres produits, il s’agit des rattachements de recettes. 
 
 

Chapitre 77 (produits exceptionnels) : 948 916,70 € 
 

 
 
Ils correspondent à des remboursements (sinistre, des avoirs, annulation de titres), et à 
l’annulation de charges rattachées de 2022 n’ayant pas donné lieu à facturation 
Les 918 500 € sont le produit de la vente de l’ex- centre technique départemental et de la revente 
d’une tractopelle. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chapitre 042 (opérations d’ordre) : 38 121,50 € 

 

 
 
Ces opérations d’ordre sont : 
        11 reprises de subventions pour 30 621,50 € 
        Le transfert SEMCODA pour 7 500 € 
 
 
 

SYNTHESE DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2023 
 



   
 

 
 
 

LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT AUGMENTENT DE 16,85 % 
PAR RAPPORT A 2022  

 
 

– Les ratios de fonctionnement 

 
 



Il est précisé que les moyennes de strate prises en compte correspondent aux villes de 3 500 à 10 
000 habitants. Elles sont données par la Direction Générale des Collectivités Locales sur la base 
des chiffres de l'année N-3. Il convient donc de les comparer avec les chiffres de Mornant en 
tenant compte de ces éléments. 

 
 
B. Section d’investissement 

 

1 – Détail des dépenses 

Chapitre 16 (remboursement d'emprunts) : 891 724.93 € 

Remboursement du capital des emprunts en cours : 621 724,93 €  

Et exceptionnellement :  
L’achat au Département de son centre technique a été assorti d’un étalement du paiement en 3 fois. 
Une première partie de 60 000 € a été versée à la signature de la vente (2022), et la seconde partie 
a été versée fin 2022 : 270 000 € 
La troisième partie a été payée en 2023, et est comptabilisée comme un emprunt au Département : 
270 000 € 

 

Chapitre 204 (Subventions d’équipement versées) : 333 029,17 € 

Ces dépenses concernent : 
- le versement aux administrés de 11 aides dans le cadre de l’opération rénovation façades et 
OPAHRU pour 33 029,17 € 
- le versement à la COPAMO d’un fonds de concours de 300 000,00 € pour les travaux de l’Avenue 
de Verdun  
 

Chapitres 20, 21 et 23 :  

 



 

 

 

 

 

Sur les opérations : 

 



 
 

Chapitres 040 et 041 (opérations d'ordre) : 43 121,50 € 

Opérations d’ordre correspondant à des reprises de subventions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         SYNTHESE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2023 

 



 

 
 
 
 
2 – détail des recettes 
 

Chapitre 10 (dotations fonds divers réserves) : 2 165 106,01 € 
Ces recettes se composent de : 
- FCTVA sur les réalisations d'investissement 2021 pour 277 318,40 € 
- taxes d'aménagement pour 186 301,90 € 
- les excédents de fonctionnement de l'exercice 2022 pour 1 701 485,71 € 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chapitre 13 (subventions d'investissement) : 792 956,46 € 
 



 
 
Chapitre 16 (emprunt) : 0,01 € 
Il n’a pas été contracté d’emprunt en 2023 
Il a juste été nécessaire de régulariser un centime sur un emprunt CFFL 
 
Chapitre 040 (opérations d’ordre entre sections) : 1 368 447,57 € 
Ce sont les dotations aux amortissements (en provenance des dépenses de fonctionnement) pour 
455 927,57 €. 
Cette année, du fait de la vente d’une part du vieux tractopelle et d’autre part de l’ex- centre 
technique départemental, les écritures d’ordre sont importantes avec 912 520,00 € de cessions. 
 
Chapitre 041 (opérations patrimoniales) : 5 000,00 € 
pour intégrer le don de 4 tableaux par le Mécénat Culturel de Mornant au moment de sa 
dissolution. 

 
Chapitre 001 (solde excédentaire d’investissement) : 830 303,19 € 
Il s’agit du résultat positif de l’année 2022. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         SYNTHESE DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2023 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
3 – Les ratios d'investissement 

 

 
 
 
 

 



C. La dette 
 

Au 31 décembre 2023, le capital de la dette restant dû auprès des banques s'élève à 5 490 089,73 €, 
soit 851 € par habitant 

 
Ainsi, le nombre d'année nécessaire au remboursement du capital restant dû par rapport à la 
capacité autofinancement est de 2 années et 5 mois  

 
 
 

 
 
 
 

Aucun emprunt n’a été fait au cours de l’année 2023. La Commune tient toujours la ligne de 
conduite énoncée : emprunter au cours du mandat sans que l’encours de dette 2026 soit supérieur 
à celui de 2020.  

 
La gestion raisonnée de l’endettement menée ces dernières années nous permet d’avoir l’écoute des 
banquiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D. L’autofinancement 
 
 

 
 
Les conséquences de la pandémie sont très visibles en 2020.  
Les résultats 2021 et 2022 sont d’une ampleur exceptionnelle, dus à des recrutements différés et à 
une tenue maîtrisée des dépenses de fonctionnement et des recettes en hausse. 
Concernant 2023, on constate encore une augmentation de la capacité d’autofinancement. 
Toutefois, les recettes réelles de fonctionnement intègrent (avant leur passage en écritures d’ordre 
d’investissement) les 918 500 € de vente de l’ancienne tractopelle et de l’ex centre technique 
départemental. 
Sans ces recettes exceptionnelles, la capacité d’autofinancement ne serait que de 1 241 489 €.  

 
 

 
 
 

Mornant, qui était touché par « l’effet ciseau » en 2020, se retrouve à nouveau en « effet de 
ciseau » si on exclut les recettes exceptionnelles (vente de la tractopelle et de l’ex centre technique 
départemental), preuve qu’elle est atteinte par la conjoncture économique et qu’il convient d’être 
très attentif. 

 
 
 
 



 
 
 
 
E. Tableau récapitulatif du compte administratif 2023 
 

 
 

 
Tout membre du conseil peut se rendre en mairie (service des finances) pour consulter la maquette complète 
du compte administratif 


